
 

 

NOTICE EXPLICATIVE 

 

 

 

L’atlas cartographique par commune présente le potentiel foncier urbanisable défini par le PLUi, à la fois en extension 

et en densification des espaces bâtis. Cet atlas fait partie de la justification des choix du projet, présenté en pièce 

1.4.1 du Rapport de Présentation.  

 

Il s’appuie notamment sur l’analyse des capacités de densification et de mutation des espaces bâtis, réalisée sur le 

fondement de l’article L.151-4 du Code de l’Urbanisme (cf. pièce 1.1 du Rapport de présentation), qui a permis 

notamment d’identifier les dents creuses à potentiel urbanisable au sein de l’enveloppe urbaine. 
 

 

Dans ce cadre, cet atlas cartographique localise sur chaque commune, dans les zones urbaines et à urbaniser du PLUi, 

les espaces suivants : 

 

➢ Le Potentiel Foncier Urbanisable en densification des espaces bâtis 

Ce potentiel en densification comprend l’ensemble des « dents creuses », et notamment les terrains non-bâtis au sein 

de l’enveloppe urbaine, optimisables correspondants à des terrains qui peuvent être divisés pour accueillir des 

constructions supplémentaires, ou mutables pour des projets de renouvellement urbain, dès lors que la configuration 

des lieux le permet. 

 

Ce potentiel foncier en densification est mobilisé pour l’essentiel par son classement en zone urbaine du PLUi. 
 

➢ Le Potentiel Foncier Urbanisable en extension des espaces bâtis 

Ce potentiel en extension comprend les parcelles non-bâties localisées en limite des espaces bâtis ou dans leur 

prolongement. Ce potentiel comprend également les nouveaux secteurs de développement de l’urbanisation, le cas 
échéant, en discontinuité de l’enveloppe urbaine.  
 

Selon les cas, ce potentiel en extension est mobilisé par un classement en zone urbaine ou en zone à urbaniser du 

PLUi. 

 

Il est à noter que le potentiel foncier des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées (STECAL) n’apparait pas 

dans cet atlas cartographique ; les STECAL font l’objet d’une partie dédiée dans le rapport de « Justifications du 

Projet » (pièce 1.4.1). 

 

Pour rappel, il a été tenu compte pour apprécier la situation, des terrains faisant déjà l’objet de permis de construire 

délivrés avant le 01/01/2022 ou en cours d’aménagement (« coups partis »). 

 

 

L’atlas cartographique reporte aussi, pour information, le zonage du document d’urbanisme en vigueur (PLU et/ou 
Carte Communale), pour les communes concernées. 

 

 

1.4.2 
ATLAS CARTOGRAPHIQUE DU 

POTENTIEL FONCIER URBANISABLE 

DES ZONES CONSTRUCTIBLES 
______________________________ 

 

Talizat 

PRESCRIPTION : Délibérations du Conseil 

Communautaire du 17/12/2015 et du 

08/10/2018 

 

ARRET DU PROJET : Délibération du Conseil 

Communautaire du ……………….. 
 

APPROBATION : Délibération du Conseil 

Communautaire du …………………. 
 

AVRIL 2023 



ELEMENTS D’ANALYSE CARTOGRAPHIQUE 

 
 

LEGENDE DU REGLEMENT GRAPHIQUE DU PLUI 

 
 

Nota : Tous les zonages et prescriptions particulières ne concernent pas l’ensemble des communes 


















